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u terme de mon stage au sein de la chambre de commerce d’industrie et de service, je tiens à remercier tous ceux qui ont participé ou contribué de prés ou de loin à cette formation.                                                           

      Je tiens à remercier vivement les cadres de la C.C.I.S pour le temps que m’a consacré, malgré ses énormes occupations et pour ses relations commentaires d’une valeur inestimable.

Tout le personnel de l’ISTA khénifra :

Mr EL YAAKOUBI MOHA notre Directeur

Mr BIHI MOHAMED notre surveillant général

Mr DIDAH ABDELILAH notre Formateur.
Mr ADEL FEKHAR notre formateur d'informatique

    En fin, j’espère avoir été à la hauteur des travaux qui m’ont été demandées.


Après deux ans d’étude à l’Institut Spécialisé de la Technologie Appliquée (I.S.T.A) les lauréats de diverses spécialités passent leurs stages dans différents organismes à savoir : 

Des entreprises, des établissements publics ou privés, dans le but sont de mettre en pratique leurs connaissances théoriques préalablement acquises.

Etant basées sur la théorie et la pratique appropriée ces formations professionnelles permettent :  

· la création des emplois libres.

· l’amélioration du domaine technique.

Ainsi il m’a été permis de faire mon stage à la chambre de commerce, d’industrie et de services et pour mieux cerner cette administration je vais essayer de décrire ces différents missions ainsi que ses services.

1ère PARTIE
(  A- IDENTIFICATION DE LA C.C.I.S  (
( Historique :
L’histoire des Chambres a passé par deux périodes principales. 

( Protectorat (1912)

La première chambre économique et agricole est apparue au 26 septembre 1913 à Casablanca, ensuite en juin 1914 à El Jadida, puis à Marrakech et Rabat. L’année 1919 est caractérisée par l’intégration des élus au sien des chambres.

( Après l’indépendance (1957)

Le dahir qui a mis fin à l’activité des chambres Françaises est apparu en 1961, ce qui a permis aux chambres de commerce et d’industrie marocaine de poursuivre leurs activités jusqu’à 1977, et après ces chambres sont liées à leur fédération qui est née sous un dahir de 6 janvier 1958.

La fédération représente l’ensemble des C.C.I.S (28 chambres). Les membres de son conseil se composent de l’ensemble des présidents des chambres. L’assemblée générale élue le bureau administratif qui est dirigé par le président de la fédération. Cette fédération effectue plusieurs fonctions et des services au niveau international contrairement aux chambres qui se limitent au niveau local et régional.

La chambre de commerce d’industrie et de services de khénifra (C.C.I.S)  à son tour est créé le 28 janvier 1977 selon le dahir n° 1-77-42 qui a apparue dans la même date. Son conseil se compose actuellement de 19 membres qui représentent : le commerce, l’industrie et les services.

(Définition :

Les chambres de commerce, d’industrie et de services sont des établissements publiques dotés de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Elles sont composées des membres qui représentent les secteurs de commerce, l’industrie et les services.

Elles sont placées sous la tutelle du ministère de l'industrie, du commerce et de la mise a niveau de l'économie, elles ont pour mission de protéger et d’encourager les affaires, d’offrir une assistance aux professionnels et conseiller pour mieux intégrer dans la vie économique.  

( Rôles et perspectives des C.C.I.S :

Afin de dynamiser l’économie nationale, les C.C.I.S tendent à encourager et renforcer la participation de secteur privé dans l’investissement, la production et l’ouverture sur les marchés extérieurs, comme elles permettent de fournir des informations qui intéressent le Commerce, l’industrie et les services en général, d’aider à la création et l’entretien des établissements pour  l’usage de commerce et de l’industrie, et vulgariser parmi les commerçants, les méthodes modernes de commerce, ainsi de servir les relations commerciales du Maroc. En plus les chambres de commerce et d’industrie peuvent être consultées :

(Sur les règlements relatifs aux usages commerciaux.

(Sur les problèmes lies aux domaines du commerce et d industrie 

Et de services

Les C.C.I.S peuvent être autorisées à fonder ou à administrer dans leurs ressorts territoriaux:

(Des établissements à usage de commerce et de l’industrie.

(Des établissements d’intérêt général.


Toutes les chambres de commerce, d’industrie et de services peuvent être déclarés concessionnaires des travaux d’intérêt public ou être chargées de services publics notamment ceux qui intéressent des ports maritimes ou aériens.

( Les missions de la C.C.I.S :

Les C.C.I.S ont trois missions essentielles : mission représentative, mission consultative et mission administrative.

1-Mission représentative :  


Elle consiste à représenter les commerçants et les industriels et les prestataires de service dans tous leurs affaires soit au niveau local, régional national ou international, en effet les chambres ne sont que des intermédiaires entre les autorités, les commerçants et les industriels et les prestations de service.

2-mission consultative :

Le but du législateur était de permettre aux chambres de contribuer à la stratégie poursuivie en matière du progrès économique et social  national puisque se sont des organismes qui donnent au gouvernement les conseils et les propositions concernant les affaires économiques.

En effet les administrations sont invites a consulter les ccis sur tous les problèmes qui concerne les trois secteurs.

3-Mission administrative :

Les chambres organisent les secteurs commerciaux et industriels dans un cadre administratif recensant les commerçants et les industriels pour avoir des informations sur leurs activités. Aussi elles encadrent les regroupements et les associations économiques et industrielles.

En effet la chambre remplie des missions stratégiques qui sont :

(Représenter et défendre auprès des pouvoirs publics l’ensemble des entreprises, et par conséquent, les intérêts du commerce, de l’industrie et des services.

(Informer et conseiller les entreprises dans les domaines économiques, sociaux, fiscaux, commerciaux et les assister dans toutes les phases de leur développement.

L’action de gestion administrative de la chambre est faite selon un statut interne qui organise les différentes relations et les décisions immanentes de l’assemblée générale et du bureau administratif.

( B- ASSEMBLEE GENERALE DE LA CCIS  (
L’assemblée se prononce sur toutes les questions concernant le commerce, l’industrie et les services au niveau de la province. Elle se réunit 4 fois par an c’est elle aussi qui élit le bureau de la chambre suivant les dispositions de l’article 48 du Dahir régissant. 

L'assemblée contient 19 membres à savoir :


(11 membres représentant le commerce

(05 membres représentant les services

(3 membres représentant l’industrie

1. Bureau administratif
Parmi les 19 membres de la CCIS de Khénifra on choisi par voie des élections un bureau administratif constitué de huit membre comme suit, il sert a gérer l'administration :

(Le président

(3 vices président

(Un secrétaire 

(Un secrétaire adjoint

(Un trésorier
(Un trésorier adjoint
a) Le président :

C’est le responsable officiel et juridique de la chambre. Il dispose des droits de signature, il est l’ordonnateur des dépenses, et il a 
l’autorité suprême sur tous les services de la chambre et la représente auprès de la fédération des C.C.I.S.
La chambre possède 3 commissions permanentes issues de l’assemblée générale :

(La commission des impôts et de la fiscalité,se penche sur les problèmes fiscaux.
(La commission des investissements et de la promotion de                                                              développement

(La commission de partenariat et des relations extérieures.

Organisation administrative

La C.C.S.I de khénifra dispose d’un certain nombre d’employés réparti entre plusieurs services dont l’animation et la coordination est destinée par un directeur.

Le Directeur :

C’est le directeur qui dirige l’administration et organise la gestion administrative et collabore avec les différents services.

Cellule d’Assistance Conseil :
Comme son nom l’indique, la cellule d’assistance conseil (C.A.C) se charge d’assister, conseiller, orienter et former les promoteurs de la petite et moyenne entreprise (PME) depuis la phase d’identification du projet jusqu’à la phase de sa réalisation, elle collecte aussi les informations concernant les entreprises implantées dans la province pour constituer des fichiers d’entreprises afin de pouvoir les classer par catégorie et par secteur d’activités, actuellement cette cellule intervienne dans le programme de "Mokawalati" avec la collaboration de l'ANAPEC qui a permet de créer un guichet nommé Mokawalati a l'intérieur de la chambre suivant les grandes orientations du gouvernement de créer 30000 entre prices au niveau national.

Les domaines d’intervention de la cellule se résument en 3 grands axes :

(Mettre à la disposition des investisseurs les informations essentielles d’ordre économiques ou présentant un intérêt stratégique pour l’entreprise et donner une idée sur les opportunités et les capacités de la région.
 (Le soutien et la formation du jeunes promoteurs ou technique modernes du management des entreprises et leur sensibilisation sur le contenu des loi (13/94 et 14/93).

(L’assistance personnalisée dans les phases d’identification de conception, de réalisation et de suivi des projets.

En effet la C.A.C de la C.C.I.S de Khénifra a participé à la réalisation de certains projets qui sont :

(Projet de fabrication de tubes et P.V.C (plastique), 

(Projet du moulin industriel,

(Projet d’imprimerie, 

(Projet de fabrication des chaussures, 

(Projet de confection, 

(Projet de productions de sacs de plastique.   

       Cellule informatique

Depuis sa création au sein de la C.C.I.S de Khénifra en 1996, la cellule informatique a été équipée des matériels suivants:

Fiche inventaire de l’équipement informatique :

	Type
	Marque
	Configuration
	Nbre

	Micro-Ordinateurs


	- pentium iv   *COMPAQ*

- pentium iv   (Assemblage) 

- pentium iv  (Assemblage) 

- pentium iII   *Compaq*

	- processeur 2 GHz
- 40 Go H.D.D

- 128 RAM

- processeur 3 GHz
- 80 Go H.D.D

- 512 RAM 

- Lecteur DVD / Graveur 

- processeur 2.4 GHz
- 40 Go H.D.D

- 256 RAM  / lecteur CD / graveur

- processeur 866 Mhz

- 40 Go H.D.D

- 128 RAM
	3

7

2

2

	Imprimantes
- Scanner 
	-Epson Matricielle 

-Imprimante Laser  Noir  CANON

- HP Laser Jet 1100

-Lexmark  jet d'encre 

- Imprimante All in One couleur (scanner – imprimante – fax) 

- scanner Canon
	1

3

2

1

1

1

	            - Switch 16  port 

            - Routeur

            - Hub 8 port
	1

1

1


· Réseau interne gérant 14 postes Avec connection ADSL d'un débit de 2 MO
· Le système d’exploitation :

Windows XP Français Avec Office 2003.

I. Département gestion interne

Le département de gestion interne est composé de plusieurs services :

(Le Bureau d’ordre

(Le service gestion des ressources humaines

(Le service de comptabilité (financier)
1. Le bureau d’ordre 

 Le bureau d’ordre s’occupe d’enregistrer et d’assurer le cheminement du courrier (arrivée_départ)

a. Le courrier d’arrivée :


Après la réception du courrier d’arrivée, ce dernier est repéré par un numéro, une date de réception, l’expéditeur, l’objet de la correspondance et les pièces avant de le transmettre au directeur,ce dernier sa le transmet de sa part,au service concerné.
b. Le courrier de départ :

Avant son envoie, le courrier est enregistré en lui donnant un numéro de départ, l’adresse de destinataire, la date et l’objet de la correspondance.
c. Le cahier navette

Pour les correspondances à destination de la ville de khénifra on utilise un registre dit « cahier navette », dans lequel on enregistre le courrier, en plus de l’émargement du destinataire, cette procédure permet l’économie du temps et les frais d’expédition.

2. service des Ressources Humaines :

Le service des ressources humaines s’occupe des dossiers administratifs concernant les affaires du personnel depuis recrutement jusqu’à sa retraite, il règle son avancement, sa titularisation, son recrutement et l’organisation des concours et leurs résultats. Ce service est en étroite relation avec le service comptabilité.

3. service Comptabilité et financier.
a. Le Budget

Le budget est un acte par lequel est prévue et autorisé l’ensemble des ressources et dépenses de la C.C.I.S pour une durée d’une année allant de 01 janvier au 31 décembre,appeleé anneé comptable.
C’est le président qui établit le projet du budget et faisant une réparatition des ressources selon les rébruques. Ce projet est présenté au conseil de la C.C.I.S pour examen et toute éventuelle rectification. Il sera ensuite adressé au ministère tutelle puis au ministère des finances pour visa, condition indispensable pour pouvoir mandater ou payer une dépense.

On distingue généralement entre deux types de dépenses :

d. les dépenses de fonctionnement :

Les dépenses de fonctionnement sont celles indispensables au fonctionnement quotidien de la chambre. Elles sont réparties en trois type : dépenses du personnel, charges immobilières et des frais divers des gestions.

e. Les dépenses d’investissement :

Les dépenses d’investissement sont des dépenses qui exigent des crédits plus au moins élevés.

Elles se distinguent des dépenses de fonctionnement par leurs caractères de non répétitivité et en cas de non réalisation des projets qu’elles concernent, elles n’influent pas le fonctionnement normal de l’établissement. On peut citer : l’achat de terrains, les études, les achats de véhicule et les grands travaux d’aménagement.

f. Mandatement :

Le président de la C.C.I.S est l’ordonnateur de dépenses, et le mandatement consiste à donner l’ordre de payer une dette conformément au résultat de la liquidation (vérification de la réalité et de l’exécution effective de la dépense). Ceci est fait par le moyen du mandat de paiement. 

Le mandat de paiement

C’est l’acte administratif par lequel l’ordonnateur constate la dépense et il doit mentionner :

(Le numéro d’ordre du mandat  

(L’année comptable 

(Le bénéficiaire ou le créancier

(L’imputation budgétaire de la dépense

(L’intitulé de la rubrique budgétaire de la dépense 

(Le montant à payer

Chaque mandat doit être signé, daté et muni des pièces justificatives.

Le bordereau d’émission

C’est le document qui retrace, l’ensemble des mandats émis à une date, même pour plusieurs créanciers ou bénéficiaires. On doit y mentionner l’objet de chaque dépense, les numéros des mandats, leur imputation budgétaire, les montants et les bénéficiaires. Ces documents doivent être datés, numérotés et signés par l’ordonnateur.  
g. Le paiement

Le paiement est l’opération par laquelle la C.C.I.S se libère de ses dettes. Pour chaque paiement, on adresse les mandats, le bordereau 
d’émission et les pièces de justification au trésorier payeur de la C.C.I.S pour visa.

Si la dépense est payable en numéraire, un chèque est libellé au nom du bénéficiaire et il lui est remis pour paiement. Pour les paiements à effectuer par virement, le montant est viré au compte bancaire de l’intéressé tout en avisant la C.C.S.I par l’envoi du double de bordereau d’émission.

h. Les pièces justificatives 

Les pièces justificatives d’une dépense diffèrent selon la nature de cette dernière et les qualités de bénéficiaire. A titre d ‘exemple : l’état d’engagement et les pièces relatives à la personne s’il s’agit d’un fonctionnaire nouvellement recruté, les devis contradictoires, la facture et le bon de commande pour les achats sur bon de commande, s'il s'agit d'un fournisseur ou un client quittance de prime et le contrat pour les assurances.

II. Département Etude et Formation

Le département étude et formation contient 3 services :

(Service informations et documentations

(Service animations économiques et relations externes et internationales 

(Service étude, formation

1. Service Informations et Documentation :

C’est le service le plus important de la chambre et comme son nom l’indique ce service remplie deux missions : l’information et la documentation.

a. Pour l’information : 

Ce service est tenu à procéder à la collecte des informations économiques, commerciales, industrielles ou autres pour être diffusé à l’intérieur comme à l’extérieur de la chambre. Il s’agit d’une circulation interne de l’information qui concerne un service donné, l’information doit être spéciale, utile ou générale. Il permet aux entrepreneurs, aux commerçants et aux industriels de connaître toutes les informations nécessaires au déroulement de leurs activités et faciliter  les difficultés  rencontrées.

i. Pour la documentation : 

Ce service s’intéresse à l’échange d’informations, bulletins officiels avec les administrations publiques et semi-publiques, à la réalisation des sommaires bibliographiques sur les documents, les livres et les brochures que la bibliothèque de la chambre reçoit pour les classer. Il s’intéresse aussi à l’acquisition des livres et d’imprimés qui présentent un intérêt général, l’acquisition du journal officiel et d’en extraire les lois qui s’intéressent à l’industrie, l’économie et les impôts afin de les préparer pour la diffusion et l’information.   

1.Service étude et formation

La mission principale du responsable de service est de s’occuper de tout ce qui a trait ou de loin à favoriser non seulement les compétences et les performances du personnel, mais aussi la performance en matière d’étude sectorielle. 

a. Pour l’étude : 

Ce service doit s’intéresser aux études juridiques, à la réalisation des recherches sectorielles sur le commerce et l’industrie, leurs règles et leurs lois soit au niveau local ou national.

j. Pour la formation

(La formation du personnel : 

Pour améliorer les présentations du service au profil de ses ressortissants et pour offrir à son personnel un cadre de travail évolutif et motivant, la C.C.I.S de khénifra rempli la mission de recherche dans le domaine de formation au niveau local, national et international. Pour réaliser un bon encadrement de son personnel, la mission rentre dans le cadre de la formation continue, et on établit des programmes appropriés à cette mission.


(Formation professionnelle :

La C.C.I.S a conclu des conventions cadre avec les différents établissements chargés de la formation professionnelle à savoir l’ITA, CQP, des écoles  professionnelles privées... Ces conventions cadre entre dans le cadre de la promotion de la formation professionnelle au niveau de la ville de Khénifra, et aux termes desquelles la chambre est tenue de former et encadrer les lauréats de ces écoles, par vois de 
stages, et par conséquent des visites aux différents services administratifs de la chambre. Cette formation concerne l’ensemble des branches et spécialités de la formation professionnelle publique et privée disponible
.

LES TRAVAUX EFFECTUES :

    (La saisie des textes français et arabes.

· l'impression de documents demandés par Monsieur le directeur

· Maintenance d'un ordinateur 

· Rectification des documents (Word ; Excel)

· Aider la secrétaire pour effectuer  des travaux demandés par le directeur

· Classement des dossiers du personnel

· Etablissement des attestations 

· Réalisation des fichiers du mandatement du personnel d'administration.


En guise de conclusion, nous avons essayé, à travers ce modeste rapport, de mettre en lumière, le fonctionnement des chambres de commerce, d’industrie et de services, et en particulier celle de khénifra.

Durant cette période de stage nous avons acquis un savoir faire en matière de la gestion administrative et les diverses issues de la mise en application de notre formation théorique.

Nous avons pu aussi touché à quel  point les chambres de commerce, d’industrie et de services, de part les missions qui leurs sont dévaluées, jouent un rôle très important dans la vie économique de la province étant donné les relations interactives entre ces établissements et les opérateurs économiques quelques soit leur branche d’activité.
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Dédicace





      Je dédie ce rapport fruit de mon stage pratique à mes très chers parents qui m’avaient soutenu moralement et


matériellement aussi bien durant toute la période de ma formation professionnelle que lors de mon stage pratique, ainsi que mon charment.


     Je leur souhaite ainsi une très bonne santé, une longue vie et que Dieu réalise leurs vœux.
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